
RECOlJVRE~IENT ANTICIPÉ DE LA CONTR1Ill1TIO~ FONCIÈRE. ~·o• ,, " 
A1•t, 8. Au département tic la guerre, douze mll 

lions de florins. 
Art. 9. Au département des Ilnanees , trois mil 

lions cinq cent mille florins. 
Art. 1 O. 1\u département de la süecté publique, 

trois cent quarunte-truls mille cinq cent quatre .. 
vingt-dix florins .. 

Art. i t. A la marine, deux cent cinqunnte mille 
li orins. 

Charge le pouvoir exécutif de tenir la main ~l 

l'exécution du présent décret. 

(A. C ) 

--------- 

Budget des dépenses pottr le premier semestre 
,le 18:51. 

Projet de décret présenté , dans la séance du t5 jan 
vier 1831 , par l\J. DESTOUVELLE3, rapporteur de la 
section cen l ra le (a) . 

.1 

Le congrès national, 

Vu l'urgence et la nécessité de donner au gou 
vernement les moyens de subvenir aux besoins les 
plus pressants, d'assurer la marche de l'adminis 
tratiou et de compléter la réorganisation de l'armée; 

Vu l'imposslbillté de réunir les éléments de véri 
fication que les circonstances ne penncucnt pas 
d'cxigcr , et d'improviser un système d'udministra 
lion plus régulier , plus simple et moins dispen 
dieux, 

Les crédits suivants sont ouverts, pour les six 
premiers mois de l'année 1832, aux grands corps 
de l'État et aux chefs des divers départements 
d'administration générale, ,\ charge , par ces der 
n iers , <l'en justifier respectivement l 'em p loi; d 'ap- 
porter la plus sévère économie dans les différentes 
parties du service public; de ne payer les traite- 

111c11ts des fonctlonnalrcs et des employés que sauf 
les réductions éventuelles qu'ils pourrnicnt ulté 
rleurement subir. cl de ne pouvoir opérer aucun 
transfert d'un article ;'1 l'autre. 

Art. f rr. Au séuat , six mille florins. 
.\rt. 2. A la rltam,1re des r,~1n·éscntants. quatre 

i,ingt-titr 1,uïlc deux cmt cinquante µorins (I>). 
Art. 3. Au gou,·crncnient provisoire, pour frais de 

bureau et de route, vingt-ciu <I mille florins. 
Art. -i. A la <'OUI' des comptes, vingt-quatre mille 

cinq cents florins. 
1\rt. 5. Au département des relations extérieures, 

cent cinquante mille 11orins. 
Art. 6. Au département de la justice, cinq cent 

cinquante-trots mille florins. 
Ar!. 7. Au dt~parte111ent de l'intérieur, trois niil 

lions quatre cent cinquante ,nille florins (c). 
Art. 8. Au département de la guerre, douze 111il 

lions de il orins. 
Art. 9. Au département des Iluances , trois mil- 

lions cinq cent mille florins. 
Art. l O. Au département <le la sûreté pu blique , 

trois cent quarante-trois mille cinq cent quatre 
vingt-dix florins. 
Art. t t. A la marine, deux cent cinquante mille 

florins. 
Charge le pouvoir exécutif de tenir la 111ai11 à 

l'exécution du présent décret. 
(A.) 

Becouvrcmm; anticipé de la cont-ribulion [onrière 
pour l'année 1831. 

Projet d(~ décret pré senté dans la séance <lu 20 jan 
vier 1831.. par l\!. CUARLES us BROUCKERE, admiuis 
traleur général des finances. 

Exposé âe» motifs. 

~I ii;SSIEURS, 

Pour éviter toute interruption dans la perception 
des impôts, vous n \'()Z étt~ obligés de donner vot re 
;1dJ1.~sjo11 ù un hudgt'1 de voies el moyens avant da- 

\ • f' , 1 1 ~ l ' voir rxe c montant < es uepenscs. 

• 
(a) Le rapport tle la section centrale u'a pa~ été conservé; " Au co119rè.11 pour [rais de b ureau cl menues ,/Jpenses 

nous en donnons une analyse Jans le compte rendu de la u cl à la c hamhr e des r epré scntauts, quatre-vingt-dix mille 
séance du 15 janvier (voir tome IL pa(;C 159). Le même jour, ,, deux ccnl cinquante florins. n 

on a discuté cc projet ,le décret, qui II ê11; ensuite adopté par 1 (c) A la dema mle Je !\I. Lecocq, la somme allouée à I'ar- 
114 V(li,. contre 7. 1 ticlc ; a élc'• t'l~v<~P. nu ('hiffrc ,ltl trois millions h uit cent 

(h) Sur la proposition de ~f. le baron Osy, rel article A <~lé j 111;/le /lnrinL 
amendé en cc, termes ! 



Pli•:f.ES JU-iTIFIC:\Tl\'ES, '.'i'" ·:Ho ,., ~H. CO~TJllnl1TJON FONCIÈRE. 

lu-puis, vous avez 1~11\'1•1·1 d1•s l'l'l'llils pour suhve- i gouvernement pourra, siaucun événement cxtraor- 
11i1· nu x ht.'soi11s d!' l'Elal pendant les ~Î\ premiers j diuaire ne vi1•n1 de nouveau détruire nos prévi 
mois tl,• l'nnnér. Les cl't;tliis s11rpass1•n1 les recettes si1111s, pourvoir ;\ tous les besoins sans rien changer 
llli!',1•s :'t notre di-;pnsitinn pot1r la 111,~111,• JH'riodl.'. j aux voies l'l moyens 1111c vous avez décrétés, sans 

Le prnj1•l rp1t' j'ai l'honneur dt• pr1'·s1·nler au con- 1 imposer <le nouvelles charges à la nation. J'ajouterai 
gri·s a pom· luu de couvrir Il' d1;Jkit. 1:vr11111el, el de i CJIIC si l'honucur du pays exigeait soit une altitude 
111l'llr1~ ù la dispnsitiun d11 got1H'l'IICllll'HL les fonds I plus 111t•11a,a11lt•, soi: la rrprist' des hustllités. alors 
indispcusahlcs pendant les premiers mois de l'exer- encore le prnjct Iouruiruit les moyens nécessaires à 
cice. un cnnnnencement d'exécution. 

L'évaluntiou des recettes telle qu'elle figure il 
lï·tat joint au hudg(•t a <-11'• 1··1ahlied'après les produits 
antérieurs l'i pnrtéc :'1 18,:'.;f:i,'.;78 Il. i8 f., Cil y 
«ompreuant ks ccutièmes afleclésù l'amortissemcut. 

Par un amondemen t vous avez I messieurs, sup 
primé les centièmes additionnels s111· la contribu 
tion personnelle, r,;tluite ainsi tic Il. {8f,!)8(i, tandis 
que le principal lui-même subira une gran<lt' dimi 
nution par suite de la dépréciation des valeurs loca 
tives dans plusieurs villes. 

Le droit de patente indépendamment de la n: 
durtion sur le taux sera moins productif par la 
stagnation de plusieurs branches de commerce et 
d'industrie. 

LPs droi ts de douane et l'accise sur le- Yin 11c 

peuvent être évalués par anticipation. Les événe 
ments politiques cxr reent une grarnle influence sur 
ces produits. 
fr n'oserais estimer Ie montant des rentrées pour 

les six premiers mois ù plus dl' Jli,000,000, tandis que 
les ,h;pCIISl'S pri;sumfrs s'élèvcn I :'a ::W, i 12,:; W llo 
rins. 
li y aurait nin:,i un th;lkil de 1,7 ~2,:ïW Ilorins. 
Ce 1lt'·flt'Ït sera couvert en parti,, par l'exc1;il:rnt 

tlt'S rrccucs tic 1830 sur les 111:JH'!lSl'S du méme 
exercice, et probablement jusqu \1 concurrence de 
-l,:io0,000 florins. I.e projet dt• th'nN rend exigible 
la contrlburion foncière du second semestre pour 
subvenir au reste. 1 
J'ai 11,:p eu l'orcasion de mus fairr sentir, mes 

sieurs, 'Ill" •:·l'st dans lrs 111·rmil'rs mois 1lt• l'année 
1p11' la plus ~ra111l1• partit' ,h•s d1'•p1•ns1•s doit s't1fft•r 
tuer, <'\ c'c-;t par une 1·011s1'·1p1t'lll't' Il<' cc lwsoi11 Îlll 
lH··l'i,·11\ que lt• projt•t fixe dt1~ 1;poq111•s rap111·rn·hées 
pour lt' pay1•1111•nt 11P lï111111·,1 forH i1'r, 

!\kssi1•11r-;, j'ose sollidtt•1· th• 11011watt une <l1!da 
rntiou d'11rg1'llt't', l'l li- jour de la rliscusslun jl' vous 
re11111':ii <·on1ptP 1lr 1:1 situntion du trésor, 
J\•&pl'.·n~ qn'ù J'aide des avances di-mandées , le 

(a) Cc projet, sur IC'1111cl il a t'.lé fnit I apport dans la séant'!' 
du 2/j janvivr 1/i:'ll (vo ir N° 2i!j, a été discuté le même 
jour et ,!au, la séance du lendemain, puis adopté , dans svn 
cu-cml.lo, 11nr 150 vui ~ cout 1·c 7. 

(b) Sur ln proposition dt• 1\1. ('/1,1r!N de B,·oude,·c, cd 
11rli<'I<- n i'·lt'· modili,· d,· 111 manère ,11iva11lt' : 

~ l.« c,111' 1 iburicu fonci-re est i•1a'.>iit•, 1 o 11· 1, ~ ,ix ,1, r nirrs 

llrmcl!cs, Il• Il) janvier 1831. 

C. nE nnorr.litnE. 

l'rojet de décret (n). 

Le congrès national , 

Yu le <kf't'Cl du l :; de <'C mois, n° 18, ouvrant 
dès crédits dont le montant s'élève à 20,7.1-2,310 flo 
rins, pour subvenir aux dépenses des six premiers 
mois <le l'anuée ; 

Hcvn le 1l1'•r1·e1 du '28 décembre dernier, n° :;9, 
sur les mies et uroyvns: 

Yu la loi du ;; frimaire an vn ; 
Cow,idt~rant que les voies <'l moyens décrétés 

sont insullisauts pnur enuvrir les dépenses dont la 
majeure partie doit s'rffe,·111cr clans les premiers 
mois de l'année , et qu'ainsi les crédits ouverts ne 
sont pas assurés ; 
\'oulant iuodiûcr eu conséquence l'art ide 1 cr <lu 

Mrrt'l prédlé du 28 décembre dernier, n° 59, et 
par t.lc.'.·rogalion à l'ar+icle t Hi de la loi du ;; frimaire 
an vu, 

Art. t••. Le montant int1\~ral de la contribution 
fo1H'i1•re allot1t;e pour 1,,s six premiers mois de 
llfil, pal' l'artir-lc [•·• du Ùt;crct du 28 décembre 
dernier, n° 3~, sera ('\igibk le t :; l't;nil'r prochain. 

Art. 2. La comribution fo111·iC:·1·t• sera établic , 
pour les !->Î x rk-rniers mois de f 8~ 1, sur le nu'me 
pied que po111· le premier M'mestre dudit excrcice , 
cl sera e.1·iyible fr 1:; t11111'.~ 111'0Clwi1t (li). 

Charge le pouvnir cx1;l'utif tic tenir la main à 
l'cxéeutlou du présent dénet. 

(A. C,) 

mois d1• 18:H, sur le môme pic,I <pic pour le 11rcmicr 
" ,c·m,•slrc dudit exercice. 

,. JI sr-ra fait une remise de 4 pour cent aux contri 
,, li11nhll's qui acqu it teront leurs cotes avant le Hi mars , 

• I.e montant Je l'impôt 11our les sil derniers mois est 
,, 1•,ir,tl.t,· lc 1 ,·r avr il. 

,, <.,•1 I<' ,lrrnièrc disposition sl'rn reviséc pendant le mois 


